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SUPPLÉMENT AU :J. o. DU rr JUILLET 1934 


RÉPUBLIQUE FRANCAISE, 
15' ~NNÉl':. - N' 25"6 bis l:IBERTÉ - EGALITÊ - FRATERNITÉ 

i-

JOURNAL OFFICIEL 

DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

P AR.A 1 S SAN T LE 1" ET LE 16 DE CHAQUE MOIS'A LOMÉ 

o 
ABONNEMENTS ET ANNONCESABONNEMENTS 

ON AN s~.:: :.IO!~ F'aur les ahonnt'mentll e. anuom:e.s., j;'anreSlIel'Togo, l'rance e~ Cokm'jes ••• 35 fI'. 2ft fI' 
au Direcœul' d~ l'Ecole Professionnelle de laEtrnngù ) P:l.ys l~ ùel;li:..tol'j( 50 (r.• 3D fr, 

.. 1 Pa.";. ~I l'lem tanf GU tr. • 35 Cr. . Mi:;J<ioll QnhQliqm! de LOlllE. TOGO. (A, Q. F.) 

, ) Au C'oUll't:mt, ftl'iit1prÎmerîe ( t. fI'. 50 
Le~ abonnements sont pa:rnble~ d';wanee.

PrÏJ: du itmrtér;:) ~ar PQneur ou tm'l hl pO~,Ie. • ~w 
. 1 ago. Fm.nce et C(lh':lIue~ f 1, fr. 1;), 

. Etr<lnger: Pçn en Sil .. , 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

La ligne ••..... " ••••..••••...•.• ,.... 2 lr. 
Minimunl , , ..•..•••••••••..•.•. , . • • • •• 10 Er. 
Lapage ", •••••••••••••• ,', .•••••••• 200&. 
Clunjl!\: annonce répétée: moitié prix J minimum 10 ft • 

Ce mrit ne s'applique pas ,nux tnblrumx ni allx ÎnseniGN 
faÎre,; en rnraeteres p-lus. petits que eeux du texte du 

·JoUt'l1it1l. ' 

Pour les réçl"l.mes. d!!mandet le turi( $péeîal. 

,1S 0 J\1 J\1 A.I R E 
1 

il 

! 
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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

"A'rrêté du 7 juillet 1934; portant fixation des 1 
mercuriales o/fiâe/h.:,\": 1°) pour le calcul 

-des droits ad va/orcm» à rentrée et il. la(f 

_, sortie du territoire du Togo pour le second 
·semestre de- l'année 1?34; et 20) pOUl' le 
calcul de la ·taxe s/~écùÎle sur le chiffœ 
d'aiTaires à l'importation et à l'oxportation 
pOUl'-la ~ême période. 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Fixation"'des mercuriales oJJlcielles 

ARReTe N··.37t porfanf fixation des mercllriaies:''::: i 
é officielles' t' _ pour le calcul des droifs if ad valo


rem» li l'entrée et d: la sortie du territoire du Togo 

pour le second semestre de l'année tg34;ef ir-pour 

le calclIl de la faxe spéciale sur le ch;ffre d'affaires à 

rimportaiioJ1 eià te:iportation pour la mêmePériode. 


LE G,OUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA L(;GlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DR LA RÉPUBLtQUE j 

Vu le décret du 23 mars t92t déterminat:lt les attributions 
et les POlJVoirs du Commissaire de )a -République au Togo; 

Vu l'al'l·êté du 3 juin 1927 instituant uQe commisSÎQn des 
mèrcuriales; 

Vu ra~rêté du 6 novembre 1928 fixant les taxes; à perce? 
\'oh- ù l'entrée du ten'itoÎre du Togo des produits de· touté 
origine et -de toute provenanee; 

Vu l'arrêté du 21 février t931 déterminant le taux et les 
règles de perception de ln taxè sur le chiffre d'affaires et 
instituant une taxe compensatrice i 

Vu j'arrêté du 30 déce~bre t933 portant fixation des mer.. 
curiales officielles pour Je enJeul des dl'oits " ad valol'em )J 

à l'entrée et à la sortie du_ territoire' du' Togo; 

Après avis de la commiss~on des mercurIales; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRÊTE: 

ARTlCLE PREMIER, - Les droits « ad vaJorem.)} appli~ 
c(lbles aux marchandises à l'entrée et il 1a sOl"tle du Togo 

seron"t liquidés pâr le serv"Îce des dou~ne~1 peu(rant Je 
second semestre de l>année 1934, en conformité des În<li.. 
cations du tableau Il ci-annexé, qui servironté~alement 
à ('établissement des statistiques du comm€~ce dans 
la même période. 

ART. 2. - La taxe sur "le chift're d'affoires sera pC1JUC 
"s.clon les val.eurs prévues aux table~tux 1et Il ci~annexés', 
~~m~mm. . 

ART. 3. -- Le présent arrêté sera enregistré', com
,muniqué et publié partobt ~ù besoin sera. 

Lamé, le 7 juillet 11134, 

BOURGINE. 
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TABLEAU 1. 

DES MERCURIALES OFFICIELLES EN VIGUEUR PENDANT LE 2' SEMESTRE 1934 POUR LE CALCUl, 

DES DROITS « AI! VALO~E~t» A L'ENTRÉE ET A LA 

1 • DES STATISTlQUÈS DU 

l" -' 
DESIGNATION DES MARCHANDISES 

, i 
Acide carbonique 
Alcools dénaturés 
Amandes de karité. 
Amandes de palme. 
Amidons .. 

Anitl1aux vivants 

Arachide,:.; 

, 


. , 

, ' 
" 

1 Bœufs et taureaux_ 
Veaux et Génisses. 
Moutons. 
Chèvres. , · 
Porcs. · 

[ poulets 
Volailles. . canards.

l l dindons, 

{ en coques 
décortiquées 

· 
· 

1Babouches brodées de fils .le coton 
Babouches ornées de f.ils de soie oU fils métalliques · 
Bnbouches pOUf enfants dont la longueur ùe semelle est 

inférieure à 23 centimètres. 


{ à. semelles simples
Babouches autres' . 	 · 
à semelles renforcées. 

Beurre de karité .. 
Beurre (snlé ou non salé) 

{ enmt(l) .
Bière 

en bouteilles (bouteilles comprises) 
" 

{ légèremen t sucrés.Biscuits de mer 

li 
. , non sucrés 

B<)ugies ,'de toutes sortes . · 
plus de 0 litre, 50

Bouteilles et flacons f 	 · · 
de 0 litre, 10 à 0 litre 50importés pleins .. 
de. moins de 0 litre, 10 

Cacao en fève 
1 	 Café vert dtimportation 

Café vert dJorigine locale. 
Caoutchouc brut, · 

{ 
Carbure de calcium. 


. orge.•
Céréales en grains.. . 
mais 


.chaux hydraulique. , 


Chicorée (brûlée ou moulue) . 

·Chocolat ordinaire en tablettes (2) . 


.. 

· 
· · 

· 

{ 
'Ciment (à l'exe1usÎon du cinlent fondu "et ciment coloré) 


brute
'Cire. . 	 · 
clarifiée · . 

{ 
'Colas .. :.:.~ 

50% de sucre ou plus.Confitures. · 

moins de 5O/~ de sucre 
 · 

Cornes brutes de bétail . 
Coton égrené. 	 , 

Coprah. · . • 

, 

· 

· 

· 

· 

(1) La valorntlon mercurIale n'est applIcable qu'aux: seules bières en 

SORTIE DU TOGO ET A 

COMMElkE 

UNITÉ 

OE 


VALORATION 

100 kilogrammes net. 

I/bectolitre, 


100 kilogrammes brut. 

-


100 kilogrammes f§ brut. 
La tête, 

- .. 

-

-

-
-

-
-

100 kilogrammes brut. 
-

L~ paire., 

-
-


, 
100 kiJogrammes net. 
100 kilogrammes J~ net. 

L'hectolitre. 
-

100 kilogrammes l1et. ,-
100 kilogrammes. U net. 

Le cent. 
-

. 
100 kilogrammes net, 

-

-

100 kilogrammes y, brut, 

100. kilogrammes brùt, 
100 kilogrammes net. 
100 kilogrammes brut. 
,100 kilogrammes y. brut. 

-
100 kilogrammes brut. 

-
100 kilogrammes net. 

, 100 kilogrammes y. net. 
-

100 kilogrammes brut. 
100 kitogranlmes net. 

-

1 

L"ÉTABLISSEMENT 

- VALORAIION 
nu 2\l" SEMESTRE 

1934 

350 frs, 
375 

50 
40 

275 
.180 

90 
30 
25 ~ 

25 
03 

10 
30 
'30 
45 

32 
60 

14 
20 
30 ""~~ 

150 
1.500 

175 - 
350 
250 
230 
430 
50 
30 
20 ~ 

130 
500 
500 
150 
150 
6:; 

40 
20' 

350 
900 -. 

18 .., 
200 
500 
500 
750 
575 

50 
350 	 

70 

1 

• 

. 


1 

1 

1 

~: 

) 

• 

:(' 

,,.. 

1 

fljts dont la valeur de fadure est Ïnférieure il 175' francs 
l'hectolitre emballage non compris. CeBes dont la valeur de facture est égale ou supérieure à 115 francs sur les 'mêmes bases seront 
soumises aux droits de cette valeur de facture majorée de 25tl,/o. 

(2) La valoration Inèrcuriale n'cst applicable qu'aux seuls ch?cotats d9nt la va1eur de facture est. inférieure à 900 frn1!cs lés 100 ~g. 
dcltu-brut. Ceux dont la valeur de facture est égale ou supérteure à 900 francs [es 100 kg. delUl~brutl seront 50Un1l." aux drOIt" 
.d'après cette_ valeur de facture m'ajorée de '},50/0, 
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- 
UNITÉ ~ VAL-OI~AT10N Ir 

DÉSIGNATION DES MARCHANI1ISES 
1 nH DU 2e SEi\ŒSTRE 1 

w VALORATION 193;1 j 

I---~~~------------------~--------------------r--------------------~--------~-------I 

J première fusion (mass(;s et
Cuivre, pur ou allié barres) 450 frs,100 kilogrammes net.

de" zinc ou d'étain ·r battu ou laminé et en fils 550 
Uarpes-jeannes et bonbofines, La pièce. 25 - 
Dattes de qualité commune importées en caisses, en.sacs ou 
emb~llages similàîres ~ • -150 - 

Défenses d'éléphant 
100 kilogrammes net. 

4.000 -
'Dent d'hippopotame 

100 kilogramme~ net. 
2.500 

Drum-s et bidons en tôle importés pleins '. j/l0 - 
Encens 11011 purifié (3) . 

100 kilogr~mmes nct. 
750 - 

Esse.nce de térébenthint' 100 kilQgr~mmes net. 400 - . 
E~tagl1ons d'essences ou de pétroles importés pleins La pièce 3 
Mazout ~. 100 kilogrammes net. 

.. 
80 - 

en sacs. 100 kilogl'all1ll1es brut. 65 -
en estagnons. 100 kilogrammes ra brut. 85 - , 

{ 
F~lrin~ de froment 

. en barils 100 kilogrammes net. 85 

Farine de manioc 40 -
200Fé.cules'exotÎ(lUeS {sagou; salep et sîmîhlires) ~ -

/

75 - P;rs et aciers ordi- ( étirés en barres de tous profils 100 kilogrammes net. , 
125naires (4). . . . \ feuillards etbandes, -

0,50Le mètre de longueur.I-·Pilms cinématographiques 
- 1 0.05- - en loc.,'1tion. 

- 1
'  950 - 

simples. blanchis 
100 kilogrammes net.écrus 

1.1;'0 
Fils de coton en éche .) 
 1.375 

vef"!,UX pour tissage 
teÎnts 

1.400.
retors. , blanchis\ écrus .. 

1.600 
1 teints 1.900 

1 

bananes 75 ilFruits de tables frais (
\. ananas. 150 

; FÔts en fcr ou acicr impo.l.'tés pleins 220 
1 

Gomme copal 100 kilogrammes brut. 500 
Goudron végétal 100 kilogrammes ;!1~ brut. 150 1 

Graines de coton '100 kiiogrammes net. • 140 
Graines de kapok 30 

1Graines de sésames 50 
Gra"ines de 'ricin 70 ! 
Graisses végétales alimentaires autres 100 Idlogl'ammes %net. 400 
Grq,aux, ,semoules en gruau et blé concassé 100.1dlogrtlmmes net. 220 

, d'olives '(5) 750 
e11 fûts. . . 100 kilogrammes net. 400-. d';trach~des.d'im en bouteilles ou 

. portatlOn . . estagnons (61. 100 kilogrammes y, net.1
 500 
Huiles végétales d'arachides de fabrication locale, 100 kilogrammes net. 200 

sésames 350 
de lin 250 
de coton 400 

t de palme 40. 
Ignames 100 kilogrammes net. 20 
Kapok. 100 kllogrammes net. 20.0 
Kapok égrené . -. . 400 

J3)-Veneens purifié est taxé à la valeur de facture majorée de 25°/&, 

(4) Sont cO,nsidérés· comme fers et aciers ordinaires les métaux de l'espèce vnlan.t Inoins de 125 Ers. les 100 Kilos. net au 

prix dè ~cture" 
-(5) Non compris les huiles de t;hle contenant une certaine proportion d'huile d'olive qui sont taxées ad valorem. 

(6) Bouteilles ou estagnons compris~ 
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1 

DE 
VALORATION " 

DU 2" SE;\1ESl'RE

1934 
j
i 

Lait { naturel ou stérilisé" 
con~entré (pur'ou sucré) 

100 kilogrammes ~ net., 450 fr~. 
600 

'Légumes secs entiers autres que ceux d'origine locale (7). 100 kilogrammes brut. 300 
Légumes secs d'origine loeale ' 100 kilogrammes brut. ~ 200 
h10rUè (vel"te ou sèche) . 100 kilogrammes net. 400 
O. et sabots de bétaiÎ bruts 100 kiJognlmmes' brut. 30 
Oxy'des de plomb ·325 

Peaux In"utes de bœufs 
" 

f 
1 

sèches 
vertes 

150 
50 

Peaux brutes de chèvres, 250 
Pèaux brutes de moutons. 175 
Piment d'origine locale 

ni tchpins sciés . 

Pitchpins nlbotés 

pfornbs bruts en·saumons ou Jaminés. 


de marabout 
Plumes de parure. { 
Pois!'lions secs.et fumés d'origine locale 
Poissons secs salés. 
Racines de saJsepal·ejlJe 
Riz. 
Riz africain 

l' Saipdou~ . , 

Il Sapins sciés 
Savons ~lUtres que ceux de parfumerie. 
SeFlloules de maïs . 

. " Semoules en pâtes et pMes d'Italie.1 
Sons de toutes sortes ~ 


Soufre. 

Suif 

Thés de toutes sorte~ (8) 

Tuiles~lates à ,'ec.ouvrement 

Vanille en vrac. 


Végétaux. filaments fd~ .. 

et tiges à ouvrer . ~ sisal 

Viandes salées. 

( 
1 de pore 

. ~ 
t saucisson . 

-. 
{jambOn en boîte: 

jambons autres. 
hlfd en planehes. 

Vinaigres autres que de parfumerie en fût 
Vins ordinaires en îûts (9) 

, . Zine laminé. . ~ . . . • . . . , . .Il Autres p,:oduits soumis à la taxation ad valoren~(10) 

tOO kilogrammes net.
ï Le 1113. 

100 kilogrammes brut. .. 

Le graml:ne net, 

100 ld10grmllmes net, 

100 kiIogral1lll1eS brut. 

100 kilogrammes ?2 br~lt. 
Le m3 

100 kilogrammes ùet, 
100 kilogran'unes brut. .... 
100 kilogrammes ;2 net.. 
100 kilogrammes brut. 
100 Id1ognmll11CS net. 
100 kilogrammes .~ brut" 
100 kilogrammes neL 

Le mille .. 
,le kilogramme net. 

100 kilogrammes net. 

100 kiiogl"ammeS 16 net, 
100 kilogrammes fi bru't. 
100 kilogrmnmes net. 
,100 k,ilogrammes ):; brut. 

l,.'hectoJi tre. 

10(J kilogramme~ net. 
Valcm:, 

250 
650 

•700 
200 

2 

1 


200 

300 


1.000 
50 
70 

750 

450 

210 

150 

:ns" 

50 

150 

450 


1.100 
[1600 


150 


125 


1.700 
1.500 

900 
2000 

200,
250-
250' 

(7) Les légumes'cn farine sont lflxés ad vnlol"em F + 25°/(1, 
(8) Les thés dont la valeur de" facture est 5upél'Îeurc à 1.100 francs les 100 kilos net échappent à la .mercurialisHtion ct. sont, 

pal" suite, sou'mis aux droits sur U, valeur de factUl'e majorée de 25%. 
(9) Cette \'aloration n'est applicable qu'aux seuls vins ordinaires en fût. dont lc prix de fac'turc (emba.llage compris) est 

égal ou Înférieur à 250 fl's. l'hectolitre. Pour les vins ordinaires i]11portés en demi-muids, la valeur de l'emballage est fixée for
faitairement ~, 200 frs, Les boissons de l'espèce, dont le prix de vente dépasse 250 frs. l'hedo1jtt,c logé, échàppent il. la merctu'ÎaJtsa-' 
tion et sont par suite, soumises aux droits d'après ln valeur de fa.cture nmj01"ée de 25"'/.... 

(10) Les produrts non dénommés au tarif ct n011 mercurinlisés sont passibles d'un droit de 100 /" de la facture (emba,lIage com
pris) majol'ée de 25Q/o, . - "" 1 

NOTA. ~ La taxe ad valorem applicable à une mai'chandise couvre il la fOls le contenu et le cont~nant lorsque le produit est 
imposé d'"après Je Pl'ÎX de facture, c'est-à-dire d'après le prix de la marchandise au moment où ene so,'t de.s magasins du COll"l,lller
çant expéditeur (emballage compris). lt r~sulte de ces dispositions que les dmîts ft appliqner aux pt'Odllîts non mercuriaIisés et 
renfermés dans des emballages mcrcuriaIisés (vins ordinnirês cn bouteilles, huiles lourdes contenu",s dans des dl:ums en tôle, etc... ) 
ne peuvent être basés que sur le prix,de facture de renvoi, c·est~à·aire sur la valeur cumulée du coritenu et du COIJtennnt avec lUa- ~ 
im"aHon de 25o/(f. Il n'y a dès Jors pas lieu, dans Je cas envisagé, de faire supporter en outre à l'emballage mercurialisé Je droit qui
lui est propre d'après la valoration mercuriale. . , 

1 
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TABLEAU Il. 

• 
MARCHANDISE~S~I -ür-;:~rÉ --_...[ ...

DÉSIGNAtION DES VALEUR 
PERCEPTION 

i~~------------------------~ 

IM.PORTATIONS 

Viandes salées de bœufs et autres 
Charcuterie (abrîquée . 
Conset:ves de viandes en boiles autres que jambons 
Conserves de viandes en terrÏries 
Pat.és de foie gras 
Fromages dits de Gru:yère 
Autres. 
Conserves de poissons et sardt~es 
Chine'nards et pilchares 
Autres. .
'Maïs eft grains 
Pommes de terre 
Noix de kolas. 
Sucres raffinés 

_Biscuits sucrés fins: plus de 50% de sucre 
Biscuits sucrés fins: moins de 50';.{ de sucre. 
Tabacs en feuilles . 
Cigul"ettes ·e11 bOltes 
Cigarettes en pnquets 
H~iles de l'icin en ft'Hs . 
Légumes frais, aulx. ' .. 
Purée de tom~!tes 
Etoupes 
Eaux minérales de toutes sortes. 
Anis Berger ou Pernod et similaires 
Gins et GénÎf':vres 
\Vhiskys• 
Rhulns en bouteilles 

Rhuil1S en" mts 

Craies et blancs d'Espagne 

Chaux ordinatres ou grasses. 

Goudron minéral 

~Iazouts 

100 kilogrammes net. 
100 kBogramme_s }:l" brut. 

100 kilogrammes neL 

100 kilogrammes ,!6 brut. 

1.000 kilogrammes brut. 
100 ,kilogrammes brut. 
100 kilogrammes net. 

100 kj)ngramilleb brut. 
100 kilogrmllmes h brut. 
100 kilogrammes brut. 

L'hectolitre. 

100 kilogramm.es brut. 

100 kilogrammes net. 

HuIles de pétrole ct dc schiste;, 

Pétrole en caisse et estagnons 
Essence ell vrat' et en fins 
Èssence-en caisse et estagnons 
Huiles Jourdes et l'ésidus de pétrole 
Tôles pour t-Oiture ~ ... 
Fils de fer gal-\'an Îsé 
Potasse et carbonate de potasse. 
Soude cHustique . 
Sels raffinés blancs en sacs (1) 
Sels nlffinés blancs en flacons .• 
Autres . 

, 'Aluils d'amoniaeet de potasse 
Sulfate ,rle nlagnésie 
Sulfate de quiuin.e et autre$' sels de <Juinine 

. ,Aspiri~e '. 
Produjts chimiques dédvés de la distiJJatlon du goudron 

minéral. 
Outremer " .~ 

100 kilogrammes net. 

100' kilogrammes brut. 
10(} kilogrammes net. 

100 kilogrammes ;~ brut. 
100 ldlognllllmes net. 
100 kUogrammes brut. 

100 kilogrammes net. 
100 kilogranllucs 12 brut. 

~--------

500 frs. 
1.!,)00 

400 
1.300 
1.900. 
1.500 
1.300 

950 
350 
950 
400 

70 

500 

140 


2.000 
1.350 

600 
3.300 
1.500 

650 
250 
250 
350 
350 
700 
650 

2.000 
1.450 

500 
110 
40 -' 

100 
30 

90 
90 

100 
180 
140 
210 
150 -' 
400 
35 

240 
20 

160 
170 
650 
250 

140 
850 

(1) Tous les sels fins blancs deyr,Qnt être c~m:siùér~s comm~.seh raffinés. 

http:kilogramm.es
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Vernis à l'essence et à l'huile. 

Ocre broyé ou autrement préparé 

CouIeul's broyées à l'huile. 
 " 

Colle forte. 

Verres à vitre ordinaires 

Vitrification en grains per('és. 

Cordages goudronnés ou non 

Couverture3~commune.s

• Grillages de fer ou en acier 
Cm'touches pour fusil de ch;lsse. 
Allumettes chimiques (boîtes (:ontenant 100 allumettes au 

plus) . 

Autres articles: non désignés ci-dessous: 


100 kilogrammes net. 
100 kilogrammes br-ut, 
100 kilogrammes .;~ brutt 
100 kilogramme~ brut, 
100 kilogrammes net. 

le mille. 

EXPORTATIONS 

Mais .. 
Bœufs et taureaux 
Ve~ux et génisses .Moutons' 
Chèvres 
Porcs, 

poulets, 
Volailles canardsi .,dindons 

1.000k'logrammes net. 
unité 

-

-
-

-
-

-

\ 	de bœuf ~ Peaux ) de mouton 	 :î 1.000 kilognllllllle;; net. 
de chèvres 

Poissons secs salés 
Poissons fumés 
Crc~ttes fumées 
."lH .'t 

Haricots indigènes ., 

\ hunHfles 

Fruits frais '/ 8nanas 


kolns 


Amandes de karité 

Coton (graines de) 

Ricin {graines de; 


P~ments 

• 

.• 
Beurre de karité-. 

Coton non ég"ené 

1ndigo en herbe 

Nattes indigènes: en raphia 

Autres 

Ignames 
Farine de manioc 

i 

-

-

-
-

, 

'1' 


er1 juillet 1934 

850 frs. 
150 - 
600 
450 
400 

1.50<r 
420 

700 ~ 


250 

800 

80 

. 

-
400 

180 
90 
30 

25 
25 - 

3 

10  ·4 
30 

l'nercuriale générale 
des douanes~ 

-
2.00p frs. 
5.000 	 

350 
2.000 -

, 

~1.000 
~'2.000 

co
5.000 

n1ercurialç gé~éra1e 

des douanes. 

140 frs. 

700-,? 


.~ m~rcuriale généraJe
1 des douanes•. 

-, 
1.000 frs. 
1.500 

20.000 

10.000 	 
200 

1.000 kilogrammes net. 400 
. 

"" 
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